
Fiche pratique n°3  FNASSEM 

Zones de Protection du Patrimoine Architectural, 
Urbain et Paysager (ZPPAUP) 

Caractéristiques générales 

Les Zones de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager sont élaborées à 
l'initiative et sous sa responsabilité de la commune, avec l'assistance de l'Architecte des 
bâtiments de France. Elle est créée et délimitée, après enquête publique, par un arrêté 
du préfet de région avec l'accord de la commune et après avis de la Commission 
régionale du patrimoine et des sites. Elle peut être instituée autour des monuments 
historiques, dans des quartiers et sites à protéger ou à mettre en valeur pour des motifs 
d’ordre esthétique ou historique. 

La zone de protection comporte des prescriptions particulières en matières d’architecture 
et de paysage (la publicité y est interdite). Les travaux de construction, de démolition, de 
déboisement, de transformation ou de modification de l’aspect des immeubles compris 
dans le périmètre de la zone de protection sont soumis à autorisation spéciale. Il devra 
donc y avoir un cahier des charges qui guidera les constructeurs et les Architectes des 
bâtiments de France. 

La création d'une ZPPAUP suspend la servitude de protection des abords des monuments 
historiques (loi du 31 décembre 1913), ainsi que celles qui sont instituées pour la 
protection des monuments naturels et des sites (Loi du 2 mai 1930). C'est une servitude 
d'utilité publique qui s'impose au plan d'occupation des sols. 

La Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager constitue un outil 
de protection particulièrement adapté aux communes rurales. Elle permet en effet à la 
commune : 

- d'identifier, à l'échelle de l'ensemble de son territoire, ce qui constitue son patrimoine 
et ses paysages : silhouette du village, monuments, ensembles bâtis, espaces 
publics, petits édifices ruraux, vestiges archéologiques, sites et paysages, plantations 
et boisements, cheminements, etc., 

- de définir un projet global de protection et de mise en valeur. 

A qui s'adresser? 

- Au maire de la commune 

Référence : 

- Loi du 7 janvier 1983  

 


